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La séance est ouverte à 15 h 5. 
 

 

Point 72 de l’ordre du jour : Promotion et protection 

des droits de l’homme (suite) 
 

 a) Mise en œuvre des instruments relatifs aux 

droits de l’homme (suite) (A/C.3/72/L.18/Rev.1) 
 

 b) Questions relatives aux droits de l’homme, y 

compris les divers moyens de mieux assurer 

l’exercice effectif des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (suite) 

(A/C.3/72/L.49/Rev.1, A/C.3/72/L.68 et 

A/C.3/72/L.70)  
 

Projet de résolution A/C.3/72/L.18/Rev.1 : Mise en 

œuvre de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées et Protocole facultatif s’y 

rapportant : situation des femmes et des filles 

handicapées 
 

1. Le Président dit que le projet de résolution n’a pas 

d’incidences sur le budget-programme. 

2. M. Hawke (Nouvelle-Zélande), s’exprimant au 

nom des principaux auteurs du projet de résolution 

(Mexique, Nouvelle-Zélande et Suède), dit que ce 

dernier est axé sur des questions qui sont essentielles 

pour assurer le respect des droits des femmes et des 

filles handicapées, à savoir formes multiples et croisées 

de discrimination, éducation et emploi, accès aux 

services de santé, y compris les services de santé en 

matière de sexualité et de procréation, accès à la justice 

et reconnaissance de la personnalité juridique dans des 

conditions d’égalité, participation à la vie politique et 

publique et liberté de faire leurs propres choix. Les 

auteurs principaux ont organisé de nombreuses 

consultations et réunions informelles ouvertes en vue de 

produire un texte qui serait acceptable pour tous, et le 

texte constitue le meilleur équilibre possible.  

3. M. Hawke présente quelques modifications 

apportées oralement au texte. Au paragraphe  9 du 

préambule, la partie « en particulier pour ce qui est de 

l’égalité d’accès à l’éducation et à l’emploi » devrait 

être remplacée par « en particulier pour ce qui est de 

l’égalité d’accès des personnes handicapées à 

l’éducation et à l’emploi ». Au paragraphe 14 a), la 

partie « la violence domestique, la violence au sein du 

couple et » devrait être supprimée après « toutes les 

formes de violence...y compris », et « ainsi que la 

violence domestique, y compris la violence au sein du 

couple », devrait être ajouté après « les autres personnes 

en position d’autorité ». 

4. M. Khane (Secrétaire de la Commission), dit que 

les délégations suivantes se sont joints aux auteurs du 

projet de résolution, tel que révisé oralement  : 

Allemagne, Andorre, Australie, Bolivie (État 

plurinational de), Brésil, Cabo Verde, Canada, Costa 

Rica, France, Guatemala, Guinée, Haïti, Hongrie, Inde, 

Israël, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 

Madagascar, Malte, Maroc, Monténégro, Namibie, 

Norvège, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 

Pologne, République de Corée, République de Moldova, 

République dominicaine, Rwanda, Saint-Marin, Samoa, 

Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 

Slovaquie, Slovénie, Suisse, Tchad, Thaïlande, Tunisie, 

Turquie, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 

du) et Zambie. 

5. M. Ajayi (Nigeria), s’exprimant également au 

nom des pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, 

Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Comores, 

Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, Érythrée, 

Éthiopie, Gabon, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, 

Guinée équatoriale, Lesotho, Libye, Madagascar, Mali, 

Maroc, Mauritanie, Mozambique, Niger, Ouganda, 

République centrafricaine, République démocratique du 

Congo, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao 

Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 

Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Swaziland, Tchad, 

Togo, Zambie et Zimbabwe, propose un amendement 

oral au paragraphe 18 du projet de résolution.  

6. L’amendement vise à rendre le texte conforme aux 

instruments internationaux pertinents, comme l’article 5 

de la Convention des droits de l’enfant et l’article 26 de 

la Déclaration universelle des droits de l’homme, et à 

faire en sorte que tous les enfants, y compris les 

adolescents handicapés, filles et garçons, aient le droit 

de bénéficier d’orientations et de conseils de leurs 

parents. Au paragraphe 18, « les parents et tuteurs 

légaux dispensant des orientations et des conseils 

appropriés » devrait être ajouté après « adaptés à 

l’évolution de leurs capacités ».  

7. Bien que ces délégations aient participé de 

manière constructive aux négociations, leur proposition 

d’inclure un texte sur l’orientation des parents au 

paragraphe 18 a été totalement rejetée et ignorée par les 

facilitateurs. L’orientation des parents est essentielle 

pour les adolescents et les jeunes, et la référence faite 

dans le projet de résolution à un « partenariat étroit » 

avec les parents, en plus des jeunes, des éducateurs et 

d’autres parties prenantes n’ayant aucun droit pour les 

enfants, ne rend pas suffisamment compte de 

l’importance capitale des droits et des devoirs des 

parents. 

8. Mme Chifwaila (Zambie), Mme Klein (Madagascar), 

M. Asnal (Tchad), Mme Traore (Guinée) et M. Sheriff 

(Sierra Leone) disent que leurs délégations souhaitent se 

retirer de la liste des auteurs du projet de résolution.  

https://undocs.org/A/C.3/72/L.18/Rev.1
https://undocs.org/A/C.3/72/L.49/Rev.1
https://undocs.org/A/C.3/72/L.68
https://undocs.org/A/C.3/72/L.70
https://undocs.org/A/C.3/72/L.18/Rev.1
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9. M. Hawke (Nouvelle-Zélande), prenant la parole 

au nom des principaux auteurs du projet de résolution 

(Mexique, Nouvelle-Zélande et Suède), dit que autant 

de propositions que possible ont été incorporées dans le 

projet de résolution et qu’un bon équilibre a été trouvé 

entre les différents points de vue. Il est regrettable qu’un 

amendement au paragraphe 18 ait été proposé, car 

l’ajout de ce paragraphe est un élément fondamental 

pour veiller à ce que les femmes et les filles handicapées 

puissent exercer pleinement leurs droits et leurs libertés 

fondamentales. Le paragraphe est fondé sur une 

formulation qui a été adoptée par l’Assemblée générale 

à plusieurs reprises et il est lié à l’article 23 de la 

Convention relative aux droits des personnes 

handicapées, qui comporte une disposition visant à 

assurer que toutes les personnes handicapées aient 

accès, de façon appropriée pour leur âge, à l’information 

et à l’éducation en matière de procréation et de 

planification familiale. Le paragraphe inclut les réserves 

appropriées de « de façon appropriée pour leur âge », 

« adaptées à l’évolution de leurs capacités » et « en 

partenariat étroit avec... les parents et les tuteurs 

légaux ». L’amendement proposé bouleverse l’équilibre 

soigneusement négocié qui a été obtenu dans le 

paragraphe.  

10. Les principaux auteurs demandent qu’il soit 

procédé à un vote enregistré sur l’amendement et 

invitent toutes les délégations à voter contre. Si 

l’amendement est adopté, un vote sera ensuite organisé 

sur la résolution telle qu’elle a été modifiée. Les États 

Membres devraient considérer qu’ils enverront un 

signal clair aux femmes et aux filles handicapées 

qu’elles ne jouissent pas des mêmes droits et protections 

que les autres femmes et filles et que les autres 

personnes handicapées. 

 

Explications de vote avant le vote  
 

11. Mme Tasuja (Estonie), parlant au nom de l’Union 

européenne ; de l’Albanie et du Monténégro, pays 

candidats ; et de la Bosnie-Herzégovine (pays du 

processus de stabilisation et d’association), déclare qu’il 

est regrettable qu’un amendement oral ait été introduit 

en vue de modifier un paragraphe qui a fait l’objet de 

débats approfondis durant les séances informelles. Le 

paragraphe en question contient des éléments de fond 

d’un certain nombre de documents pertinents adoptés 

par l’Assemblée générale et constitue un solide 

compromis des avis sur les questions essentielles 

relatives aux personnes handicapées. Bien que le 

paragraphe ne comporte pas certains éléments que 

l’Union européenne aurait préféré voir dans le projet de 

résolution, ses États membres sont disposés à s’associer 

à un consensus. Ils voteront contre l’amendement 

proposé. 

12. Mme Kirianoff Crimmins (Suisse), parlant au 

nom de l’Australie, du Canada, de l’Islande, du 

Liechtenstein, de la Norvège et de la Suisse, dit que la 

formulation de l’amendement modifiera et affaiblira le 

texte sur l’égalité des sexes, qui a été approuvé par tous 

les États Membres dans les résolutions précédentes. Le 

paragraphe en question porte sur la nécessité de garantir 

des programmes éducatifs complets aux adolescentes et 

aux jeunes filles, ce qui constitue une question 

essentielle pour les femmes et les filles handicapées. Le 

paragraphe utilise une formulation de compromis 

soigneusement élaborée qui a été utilisée dans au moins 

quatre autres résolutions ou déclarations au cours des 

deux dernières années. Le projet de résolution fait déjà 

référence à l’éducation « en partenariat étroit avec les 

parents et les tuteurs », indique clairement que les 

programmes éducatifs doivent être « adaptés à l’âge » et 

fait référence uniquement aux « adolescents et jeunes 

des deux sexes ». Il porte donc sur d’éventuelles 

sensibilités par rapport à une résolution sur les femmes 

et les filles. Bien que les délégations de l’Australie, du 

Canada, de l’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et 

de la Suisse aient souhaité voir des termes plus forts 

dans le paragraphe, elles sont disposées à accepter le 

compromis proposé par les facilitateurs. L’amendement 

proposé perturbe le compromis soigneusement 

équilibré, et elles voteront contre.  

13. M. De Souza Monteiro (Brésil) annonce que sa 

délégation votera contre l’amendement. Il est essentiel 

de garantir l’accès des femmes et des filles handicapées 

à des programmes éducatifs complets sur la santé 

sexuelle et procréative et de leur permettre de prendre 

des décisions éclairées. Le paragraphe  18 du projet de 

résolution contient déjà des formulations sur 

l’importance que revêtent les efforts déployés en 

partenariat étroit avec les jeunes, leurs parents, leurs 

tuteurs, ceux qui s’occupent d’eux, leurs éducateurs et 

les prestataires de soins de santé. L’amendement fait fi 

de l’équilibre soigneusement établi dans le paragraphe 

et il porte atteinte à l’autonomisation des femmes et des 

filles handicapées en mettant trop l’accent sur le rôle des 

tuteurs. 

14. Mme Mozolina (Fédération de Russie) dit que les 

droits des personnes handicapées constituent un sujet 

complexe qui mérite une attention particulière ainsi 

qu’une résolution qui lui est spécifiquement consacrée. 

Même si un paragraphe similaire a été inséré dans les 

projets de résolution sur les droits de l’enfant et sur les 

filles, les principaux auteurs jugent nécessaire d’inclure 

ce paragraphe dans le projet de résolution sur les 

personnes handicapées. La question de l’éducation 
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sexuelle n’est pas directement liée au handicap, et il 

serait parfaitement logique d’utiliser la formulation qui 

a été récemment adoptée dans les projets de résolution 

sur les droits de l’enfant et sur les filles. La délégation 

de la Fédération de Russie demande aux principaux 

auteurs de ne pas insister sur l’inclusion de questions qui 

posent problème et donneront lieu à des différends à 

l’avenir, car le projet de résolution sur les droits des 

personnes handicapées devrait être adopté par 

consensus et aucune modification ne devrait être 

apportée aux paragraphes qui n’ont pas un rapport direct 

avec les droits des personnes handicapées.  

15. Mme Goldrick (Nicaragua) dit que son 

Gouvernement s’emploie à améliorer la vie de toutes les 

personnes handicapées au Nicaragua, y compris par la 

mise en œuvre de son programme sur la parole pour 

tous, qui a bénéficié du soutien de Cuba. Au Nicaragua, 

la famille est le noyau de la société, les parents sont 

responsables du développement de leurs enfants et la 

Constitution tient compte des droits de l’enfant en même 

temps que de ceux des parents. Sa délégation souhaite 

que la référence au rôle des parents soit incluse dans le 

projet de résolution, en particulier en ce qui concerne les 

enfants handicapés. La représentante regrette qu’une 

résolution si importante soit mise aux voix. Sa 

délégation votera en faveur de l’amendement proposé et 

espère que la résolution sera plus équilibrée à l’avenir. 

16. Mme Abdelkawy (Égypte) dit que, comme énoncé 

dans l’article 18 de la Convention relative aux droits de 

l’enfant, la responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer 

son développement incombe au premier chef aux 

parents ou à ses représentants légaux. L’article 23 de la 

Convention relative aux droits des personnes 

handicapées ne fait pas particulièrement référence aux 

adolescentes et aux adolescents ; au contraire, les 

personnes handicapées sont évoquées de manière 

générale en ce qui concerne la santé sexuelle et 

procréative, laissant à chaque État la liberté de choisir 

la manière de l’appliquer. Le paragraphe 18 du projet de 

résolution n’est pas équilibré, car il fait référence aux 

adolescents, filles et garçons, handicapés sans 

mentionner l’orientation des parents, qui est 

particulièrement nécessaire lorsque l’on parle des 

enfants. La formulation est tirée de la Déclaration 

politique sur le VIH/sida, qui a été soigneusement mise 

au point dans ce contexte précis et équilibrée avec une 

clause de souveraineté, contrairement au projet de 

résolution. Les délégations devraient être plus prudentes 

quant à la transposition de formulations à partir d’un 

contexte différent, en particulier sur les questions 

relatives aux enfants. La délégation égyptienne votera 

pour l’amendement, afin d’apporter un équilibre à cet 

important projet de résolution.  

17. Mme Silvera Flores (Uruguay) dit que le 

paragraphe en question est un élément essentiel du texte 

et que des formulations semblables ont été employées 

dans d’autres résolutions, y compris dans le projet de 

résolution A/C.3/72/L.15/Rev.1 adopté par la 

Commission à sa quarante-neuvième réunion. Ce 

paragraphe prend en compte la diversité des 

perspectives culturelles et nationales et les différentes 

réalités de chaque enfant ou adolescent en incluant les 

expressions « programme éducatifs complets, 

scientifiquement exactes et adaptés à l’âge », « adaptées 

à l’évolution de leurs capacités » et « en étroit 

partenariat » avec les parents, les tuteurs légaux et 

d’autres personnes. La délégation uruguayenne votera 

contre l’amendement proposé et encourage les autres 

délégations à faire de même. 

18. M. Marani (Argentine) déclare que la 

Commission a déjà voté à plusieurs reprises sur cette 

même question. Avec l’adoption du projet de résolution 

A/C.3/72/L.15/Rev.1 lors de la 49e séance, la 

Commission a adressé un message très fort selon lequel 

que les jeunes doivent avoir accès à l’information sur la 

sexualité et la santé procréative afin de prévenir la 

violence. Il est donc très préoccupant de constater que, 

lorsque le même libellé est proposé en ce qui concerne 

les jeunes et les adolescents handicapés, la Commission 

le considère comme inacceptable. Le texte du 

paragraphe dans sa version initiale n’est pas tiré de la 

Déclaration politique sur le VIH/sida, mais de la 

résolution 71/170 de l’Assemblée générale sur la 

violence familiale. Si l’amendement proposé est adopté, 

il enverra le message selon lequel les femmes et les filles 

handicapées n’ont pas droit à la même protection contre 

des violences que les autres femmes et filles. Compte 

tenu du caractère sensible de la question, des efforts 

considérables ont été déployés pour dialoguer avec 

toutes les parties. M. Marani encourage toutes les 

délégations à voter contre l’amendement proposé, ce qui 

permettrait également au projet de résolution d’être 

adopté par consensus. 

19. À la demande du représentant de la Nouvelle-

Zélande, il est procédé au vote enregistré sur la 

proposition d’amendement oral au paragraphe 18 du 

projet de résolution A/C.3/72/L.18/Rev.1. 

Votent pour : 

Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-

Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahreïn, 

Bangladesh, Barbade, Bélarus, Bénin, Bhoutan, 

Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 

Cameroun, Chine, Comores, Congo, Côte 

d’Ivoire, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, 

Érythrée, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 

Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Guinée, 

https://undocs.org/A/C.3/72/L.15/Rev.1
https://undocs.org/A/C.3/72/L.15/Rev.1
https://undocs.org/A/RES/71/170
https://undocs.org/A/C.3/72/L.18/Rev.1
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Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République 

islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, 

Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Libye, 

Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 

Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 

Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 

Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, 

République centrafricaine, République 

démocratique populaire lao, République populaire 

démocratique de Corée, République-Unie de 

Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-

Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 

Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 

Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Swaziland, 

Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Viet Nam, 

Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

Votent contre : 

Albanie, Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, 

Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 

Bahamas, Belgique, Belize, Bosnie-Herzégovine, 

Brésil, Bulgarie, Cabo Verde, Canada, Chili, 

Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, 

Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, 

Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, 

Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 

Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Irlande, 

Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 

Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 

République de Corée, République de Moldova, 

République dominicaine, Roumanie, Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 

Suisse, Suriname, Tchéquie, Thaïlande, Timor-

Leste, Turquie, Ukraine, Uruguay.  

S’abstiennent : 

Cambodge, Ghana, Kazakhstan, Kenya, Malaisie, 

Maldives, Népal, République démocratique du 

Congo, Tuvalu. 

20. La proposition d’amendement oral au 

paragraphe 18 du projet de résolution 

A/C.3/72/L.18/Rev.1 est adoptée par 82 voix contre 78, 

avec 9 abstentions. 

21. M. Herrmann (Observateur du Saint-Siège) dit 

que sa délégation condamne toutes les formes de 

violence et de discrimination dont sont victimes les 

personnes handicapées et demande que tout soit fait 

pour assurer leur intégration et leur autonomisation 

pleines et entières. Toutefois, la délégation déplore 

l’obstination à inclure des concepts très controversés et 

une terminologie concernant spécifiquement les filles, 

même après que leur suppression a été demandée lors 

des négociations. Les concepts en question n’ont jamais 

été adoptés dans le contexte des filles et sont 

controversés car ils n’ont pas été convenus à l’échelle 

internationale, et non pas parce qu’ils sont proposés 

dans un projet de résolution sur les droits des personnes 

handicapées. L’attachement au consensus devrait 

toujours être respecté. La délégation du Saint-Siège 

demeure également préoccupée par l’importance 

excessive accordée à l’autonomie individuelle et par le 

conflit perçu entre la satisfaction des besoins des 

personnes handicapées et la réalisation de leurs droits. 

La vulnérabilité fait partie de la condition humaine, et 

tous les êtres humains dépendent de l’aide d’autrui.  

22. Le Saint-Siège tient à exprimer ses réserves au 

sujet du projet de résolution. Il considère que les 

expressions « santé sexuelle et procréative », « services 

de santé sexuelle et procréative » et « droits en matière 

de procréation » font référence à une conception globale 

de la santé qui n’inclut pas les termes avortement, accès 

à l’avortement ou accès à des produits abortifs. En ce 

qui concerne l’éducation sexuelle et les informations 

relatives à la sexualité, le Saint-Siège réaffirme la 

responsabilité fondamentale et les droits prioritaires des 

parents, y compris leur droit à la liberté religieuse 

lorsqu’il s’agit de choisir l’éducation à donner à leurs 

enfants, tels que consacrés par la Déclaration universelle 

des droits de l’homme et la Convention relative aux 

droits de l’enfant.  

23. M. Hawke (Nouvelle-Zélande) prenant la parole 

au nom des principaux auteurs de la résolution 

(Mexique, Nouvelle-Zélande et Suède), dit que ces 

délégations sont extrêmement déçues du fait qu’un vote 

ait été demandé sur le projet de résolution malgré de 

longues consultations. Elles estiment que le texte établit 

un juste équilibre reflétant les discussions tenues et reste 

fidèles à l’esprit et à l’intention de la Convention 

relative aux droits des personnes handicapées, comme 

en témoigne le nombre d’auteurs. En demandant un 

vote, la Commission envoie un signal clair aux femmes 

et aux filles handicapées qu’elles ne jouissent pas des 

mêmes droits et protections que les autres femmes et 

filles ou les autres personnes handicapées. Il est 

regrettable que, même en 2017, des doutes semblent 

persister quant à leurs droits et à l’égalité. Les 

principaux auteurs encouragent tous les États Membres 

à voter pour ce projet de résolution.  

24. Il est procédé à un votre enregistré sur le projet de 

résolution A/C.3/72/L.18/Rev.1, tel que révisé et amendé 

oralement. 

Votent pour : 

https://undocs.org/A/C.3/72/L.18/Rev.1
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Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 

Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 

Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 

Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 

Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 

Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, 

Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 

Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, 

Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 

Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 

Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 

Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 

d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave 

de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 

Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, 

Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 

Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 

(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 

Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 

Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, 

Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 

Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 

Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 

Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 

Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 

Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 

Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-

Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 

République arabe syrienne, République 

centrafricaine, République de Corée, République 

de Moldova, République démocratique du Congo, 

République démocratique populaire lao, 

République dominicaine, République populaire 

démocratique de Corée, République-Unie de 

Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-

Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-

Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 

Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 

Slovénie, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri 

Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 

Tadjikistan, Tchad, Tchéquie, Thaïlande, Timor-

Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 

Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République 

bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 

Zimbabwe. 

Votent contre : 

Néant. 

S’abstiennent : 

Néant. 

25. Le projet de résolution A/C.3/72/L.18/Rev.1, tel 

que révisé et amendé oralement, est adopté à 

l’unanimité. 

26. Mme Phipps (États-Unis d’Amérique) déclare que 

son gouvernement soutient fermement l’autonomisation 

des personnes handicapées. Les femmes et les filles 

constituent le groupe le plus marginalisé dans la 

communauté des personnes handicapées et sont plus 

exposées à la violence et à la discrimination que les 

autres femmes et filles. 

27. Comme indiqué précédemment, la délégation 

américaine est préoccupée par les références faites dans 

le projet de résolution au Programme de développement 

durable à l’horizon 2030. Les États-Unis comprennent 

que les résolutions de l’Assemblée générale ne 

modifient pas l’état actuel du droit international 

conventionnel ou coutumier, pas plus que la Déclaration 

universelle des droits de l’homme ne crée des 

obligations juridiques. Le projet de résolution ne 

signifie pas que les États doivent accepter ou respecter 

leurs obligations en vertu des instruments 

internationaux auxquels ils ne sont pas parties, et par 

conséquent, toute réaffirmation de textes antérieurs, 

comme dans le troisième alinéa du préambule, 

s’applique uniquement aux États qui les ont affirmés 

initialement ou en sont parties. Lorsque le projet de 

résolution appelle les États à mettre en place ou à 

renforcer les systèmes éducatifs, toute mesure prise par 

les États-Unis doit être compatible avec la législation 

fédérale, locale et d’État.  

28. S’agissant du paragraphe 17, les femmes, y 

compris les femmes et les filles handicapées, doivent 

avoir accès, dans des conditions d’égalité avec les 

autres, à la médecine de la procréation. Les États-Unis 

restent attachés aux principes énoncés dans la 

Déclaration et le Programme d’action de Beijing ainsi 

que dans le Programme d’action de la Conférence 

internationale sur la population et le développement. Il 

existe un consensus international sur le fait que ces 

documents ne créent pas de nouveaux droits au niveau 

international, y compris un quelconque droit à 

l’avortement. Les États-Unis sont le principal 

fournisseur d’aide bilatérale en matière de santé 

procréative et de planification familiale et soutiennent 

pleinement le principe du choix volontaire concernant la 

santé maternelle et infantile et la planification familiale. 

Toutefois, ils ne considèrent pas l’avortement comme 

une méthode de planification familiale et ne soutiennent 

pas l’avortement dans le cadre de leur assistance en 

matière de santé procréative. En dépit de ces 

préoccupations et d’autres inquiétudes, la délégation des 

États-Unis a voté pour le projet de résolution car elle est 

favorable à l’accent mis pour encourager les États à 

https://undocs.org/A/C.3/72/L.18/Rev.1
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lever les obstacles que rencontrent les femmes et les 

filles handicapées, qui doivent être respectées et traitées 

comme des membres de la communauté en toute égalité.  

29. M. De Souza Monteiro (Brésil) dit que sa 

délégation souhaite se dissocier du paragraphe  18, tel 

que modifié. Il est important d’appuyer les efforts visant 

à accroître l’autonomie des femmes et des filles 

handicapées, afin qu’elles puissent jouir des droits 

garantis par la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées. Le paragraphe, tel que modifié, 

porte atteinte à l’autonomisation des femmes et des 

filles handicapées et limite leur accès à l’éducation sur 

un pied d’égalité avec les autres. 

30. M. Al-Kumaim (Yémen) dit que sa délégation a 

voté pour le projet de résolution car il aborde la question 

de la discrimination à l’égard des femmes et des filles 

handicapées et constitue un pas vers la coopération 

internationale pour garantir l’égalité des services pour 

les personnes handicapées. Le fait que 176 États aient 

voté pour le projet de résolution signifie que 

l’amendement adopté répond aux préoccupations de 

nombreuses délégations.  

31. M. Marani (Argentine) dit que sa délégation a 

soutenu le projet de résolution en raison de sa portée et  

en vue de faciliter son adoption à l’unanimité. Toutefois, 

une adoption à l’unanimité n’équivaut pas à une 

adoption par consensus. L’amendement au 

paragraphe 18 affaiblit la formulation relative à l’accès 

aux informations sur la santé et aux services de santé 

sexuelle et procréative pour les femmes et les filles 

handicapées. Étant donné que ces droits sont largement 

garantis par d’autres résolutions, telles que la résolution 

71/170 de l’Assemblée générale et le projet de 

résolution A/C.3/72/L.15/Rev.1, la délégation argentine 

tient à se dissocier du paragraphe  18, tel que modifié, et 

ne considère pas qu’il constitue une base appropriée 

pour un consensus dans les négociations futures. 

32. Mme Morton (Australie), s’exprimant également 

au nom du Canada, de l’Islande, de la Norvège et de la 

Suisse, dit que ces délégations se félicitent de l’adoption 

du projet de résolution, qu’elles ont vivement appuyé. 

Elles espéraient qu’il puisse être adopté sans vote et 

sous la forme présentée par les principaux auteurs, qui 

avaient trouvé un juste équilibre entre les différentes 

positions.  

33. La décision de l’Assemblée générale en 2015 de 

faire en sorte que la résolution mette l’accent sur des 

thèmes de fond a permis à la Commission de renforcer 

la mise en œuvre de la Convention relative aux droits 

des personnes handicapées, et l’accent mis sur les 

femmes et les filles handicapées dans le projet de 

résolution 2017 est bienvenu, en particulier sa 

reconnaissance de formes de discrimination multiples et 

croisées et l’impact d’une telle discrimination.  

34. Tous les États doivent veiller à ce que les femmes 

et les filles handicapées bénéficient en toute égalité de 

l’accès à l’éducation et à l’emploi ainsi que de l’accès à 

la justice et à la reconnaissance de la personnalité 

juridique dans des conditions d’égalité. Ces droits sont 

essentiels pour l’autonomisation des femmes et des 

filles handicapées et leur capacité à prendre des 

décisions concernant leur propre vie et à être incluses 

dans la société dans des conditions d’égalité avec les 

autres. Il faut redoubler d’efforts pour prévenir et 

éliminer la violence, l’exploitation et la maltraitance des 

femmes et des filles handicapées, qui sont deux fois plus 

susceptibles de subir des violences conjugales et dix fois 

plus susceptibles d’être victimes de violence sexuelle 

que les autres femmes. Les délégations se félicitent 

également du fait que le projet de résolution appelle à la 

fin des interventions médicales forcées et à l’inclusion 

d’un paragraphe sur le droit à la santé physique et 

mentale, y compris la santé sexuelle et procréative.  

35. Les délégations saluent l’accent mis sur la collecte 

de données ventilées, essentielles pour veiller à ce que 

personne ne soit laissé de côté et pour lutter contre la 

discrimination. Elles approuvent également le conseil 

selon lequel les outils élaborés par le Groupe de 

Washington sur les statistiques des incapacités peuvent 

être utilisés pour suivre la mise en œuvre de la 

Convention et les progrès accomplis dans la réalisation 

des objectifs de développement durable grâce à la 

ventilation des données par type de handicap.  

36. L’égalité d’accès à des programmes complets 

d’éducation sexuelle est essentielle pour garantir à tous, 

y compris aux personnes handicapées, la possibilité de 

grandir et d’apprendre en toute sécurité et en bonne 

santé. Si les méthode d’éducation diffèrent à travers le 

monde, l’objectif commun est de réduire le nombre de 

grossesses non désirées et d’infections. L’éducation 

devrait porter sur un large éventail de sujets, notamment 

la physiologie de la reproduction et les droits en matière 

de sexualité et de procréation, et fournir les 

compétences nécessaires à la vie courante pour 

permettre aux personnes de faire des choix éclairés, 

conscients, sains et respectueux quant à leurs relations. 

Bien que les délégations regrettent qu’un amendement 

ait été proposé pour ce paragraphe essentiel, elles 

souhaitent mettre en évidence les éléments positifs qui 

ont été inclus dans le projet de résolution.  

37. Mme Ben Ategh (Libye) dit que sa délégation a 

voté pour le projet de résolution car il soulignait les 

droits des personnes handicapées, qui font partie 

intégrante du tissu social. En Libye, la famille a une 

https://undocs.org/A/RES/71/170
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importance cruciale pour le développement religieux, 

social et culturel des enfants. Bien que la délégation 

libyenne ait dans un premier temps hésité à soutenir le 

projet de résolution, l’amendement adopté a permis 

d’atténuer ses inquiétudes. Elle espère toutefois que les 

auteurs des projets de résolution sur les droits de 

l’homme s’abstiendront à l’avenir d’inclure des 

formulations et des concepts qui ne figurent pas dans les 

instruments internationaux. 

38. Mme Silvera Flores (Uruguay) déclare que, étant 

donné que toutes les femmes et les filles handicapées 

ont droit à une éducation complète incluant la santé 

sexuelle et procréative, l’Uruguay tient à se dissocier du 

paragraphe 18, tel que modifié, et ne le considérera pas 

comme une formulation consensuelle à l’avenir.  

39. M. Oppenheimer (Pays-Bas), exprimant sa 

déception quant au vote sur l’amendement du 

paragraphe 18, dit que ce même paragraphe a été adopté 

par consensus en 2016 après de longues négociations 

ouvertes et constructives puis a été proposé par les 

principaux auteurs durant la présente session. Soit 

quelque chose a changé pour les femmes et les filles 

entre-temps, soit les femmes et les filles handicapées 

sont quelque peu différentes des autres femmes et filles, 

ce qui selon lui n’est pas le cas. Sa délégation considère 

que le texte du paragraphe 18, tel que modifié, ne peut 

constituer une base pour un futur consensus.  

40. Mme Moutchou (Maroc) dit que l’accès à 

l’information, à une vie affective et à des services de 

santé et d’éducation sexuelles fait partie intégrante des 

droits des personnes handicapées et doit être garanti et 

facilité par un appui approprié. Les besoins en matière 

de santé sexuelle et procréative des personnes 

handicapées sont multiples. Au Maroc, l’organisation 

non gouvernementale Amicale marocaine des 

handicapés met en place un projet sur trois ans visant à 

soutenir la santé sexuelle et procréative des femmes 

handicapées et à reconnaître leurs droits fondamentaux.  

41. La délégation marocaine estime que le 

paragraphe 18, tel qu’initialement rédigé, contenait déjà 

les réserves nécessaires. Néanmoins, elle accepte la 

formulation supplémentaire dans l’espoir que, même si 

certains considèrent l’amendement comme une 

faiblesse, il aboutira à l’adoption à l’unanimité du projet 

de résolution. Mme Moutchou espère que, lors de 

négociations futures, un consensus sera respecté et que 

la résolution sera adoptée sans être mise aux voix.  

42. M Carabalí Baquero (Colombie) dit que le 

paragraphe modifié limite l’accès des femmes et des 

filles handicapées à l’information et à l’éducation sur la 

prévention de toutes les formes de violence, y compris 

la violence sexuelle, et sur leurs droits et leur santé 

sexuelle et procréative, ainsi que l’accès à l’information 

et à l’éducation qui leur permettraient de donner leur 

consentement libre et éclairé dans ces domaines. C’est 

pourquoi sa délégation souhaite se dissocier du 

paragraphe modifié qu’elle ne considère pas comme un 

texte consensuel aux fins de négociations futures.  

43. Mme León Murillo (Costa Rica), regrettant qu’il 

n’ait pas été possible d’adopter le projet de résolution 

par consensus, dit que le paragraphe initial a trouvé un 

équilibre entre les différentes positions et qu’il est 

essentiel de maintenir la formulation qui a déjà été 

acceptée. L’éducation en matière de sexualité et de 

procréation des filles et des jeunes femmes constitue un 

moyen très important de prévenir la violence. Le Costa 

Rica souhaite donc se dissocier du paragraphe modifié.  

44. M. Nielsen (Danemark) dit que son pays accorde 

une grande importance au droit des femmes et des filles 

handicapées à recevoir des informations sur leur santé 

et leurs droits en matière de sexualité et de procréation. 

L’amendement est regrettable, et sa délégation n’appuie 

pas le paragraphe 18, tel que modifié, en tant que base 

pour un consensus dans les négociations futures.  

 

Projet de résolution A/C.3/72/L.49/Rev.1 : effets du 

terrorisme sur la jouissance des droits de l’homme 
 

45. Le Président attire l’attention sur l’état des 

incidences sur le budget-programme figurant dans le 

document A/C.3/72/L.70. 

46. M. Aboulatta (Égypte), présentant le projet de 

résolution, dit que les principaux auteurs tiennent avant 

tout à exprimer leurs condoléances aux victimes du 

terrorisme et à leurs familles dans le monde entier. Une 

terrible vague de graves atrocités et de violations 

barbares a été observée ces dernières années, et la 

Commission doit assumer la responsabilité qui lui 

incombe d’examiner le terrorisme sous toutes les 

perspectives qui se rapportent à son mandat. Le 

terrorisme cherche à déstabiliser les gouvernements, 

met en péril la paix et la sécurité et entrave le 

développement économique, ce qui a de graves 

répercussions sur la jouissance des droits de l’homme. 

Les auteurs principaux ont communiqué de manière 

constructive avec toutes les délégations afin de parvenir 

à un consensus et espèrent que l’adoption du projet de 

résolution enverra un signal fort indiquant que les États 

sont unis dans la lutte contre le terrorisme.  

47. M. Khane (Secrétaire de la Commission) dit que 

les pays suivants se sont joints aux auteurs : 

Afghanistan, Algérie, Bahreïn, Bangladesh, Burundi, 

Comores, Côte d’Ivoire, Émirats arabes unis, Érythrée, 

Gambie, Guinée, Inde, Koweït, Liban, Maldives, Mali, 

https://undocs.org/A/C.3/72/L.49/Rev.1
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Mauritanie, Niger, Nigéria, Oman, Sierra Leone, 

Soudan et Tchad.   

48. Le Président attire l’attention sur le projet 

d’amendement au projet de résolution 

A/C.3/72/L.49/Rev.1, figurant dans le document 

A/C.3/72/L.68. 

49. Mme Matlhako (Afrique du Sud), présentant le 

projet d’amendement figurant dans le document 

A/C.3/72/L.68, dit que la politique étrangère de 

l’Afrique du Sud demeure déterminée à soutenir les 

luttes justes et légitimes pour l’autodétermination et 

l’indépendance. Elle rappelle que l’Afrique du Sud a 

obtenu la démocratie, la liberté et l’ordre constitutionnel 

en 1994, en grande partie grâce au soutien, entre autres, 

de la communauté internationale et de l’Assemblée 

générale, qui ont joué un rôle décisif en reconnaissant la 

légitimité des mouvements de libération nationale et en 

faisant la distinction entre la lutte de l’Afrique du Sud 

et le terrorisme.  

50. L’amendement proposé vise intrinsèquement à 

préserver l’intégrité des résolutions adoptées par 

l’Assemblée générale et à veiller au respect de l’état de 

droit. Les résolutions de l’Assemblée générale ne 

peuvent être modifiées, intentionnellement ou non, par 

d’autres résolutions visant à préserver les intérêts 

nationaux particuliers ou les opportunités politiques de 

certains États Membres aux dépens de principes bien 

établis. Le projet d’amendement reconnaît que le projet 

de résolution ne cherche pas à faire la distinction entre 

le terrorisme et les actes terroristes d’une part et les 

luttes légitimes et justes des peuples pour la libération 

nationale d’autre part, malgré les résolutions 

successives de l’Assemblée générale et d’autres organes 

de l’Organisation des Nations Unies contenant une telle 

formulation. 

51. La délégation sud-africaine demeure préoccupée 

par le fait que les principaux auteurs du projet de 

résolution hésitent à accepter une formulation 

consensuelle des résolutions de l’Assemblée générale 

concernant les mesures pour éliminer le terrorisme, où 

les États Membres reconnaissent clairement la légitimité 

des mouvements de libération nationale pour 

l’indépendance et l’autodétermination en les distinguant 

du terrorisme.  

52. Plusieurs résolutions de l’Assemblée générale sont 

axées sur les victimes de la terreur et sont analogues au 

document A/C.3/72/L.49/Rev.1. L’avis des auteurs 

selon lequel la question des mouvements de libération 

nationale n’a pas sa place dans ce projet de résolution 

est obsolète et moribond. 

53. La délégation sud-africaine est étonnée par la 

position des principaux auteurs sur la formulation 

proposée, compte tenu notamment du fait qu’ils ont 

soutenu les mouvements de libération nationale dans 

toute l’Afrique ainsi que la question thématique de 

l’autodétermination à l’ONU. Cette position ne peut être 

interprétée et considérée que comme une contradiction 

inhérente à la formulation proposée par l’Afrique du 

Sud. 

54. Le Gouvernement sud-africain estime qu’une 

omission aussi fondamentale dans le projet de résolution 

aura des effets néfastes dans le contexte de la guerre 

contre le terrorisme et de lourdes conséquences 

concernant l’impunité pour les violations du droit 

international des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire. Sa délégation espère donc 

que la Commission pourra appuyer l’amendement 

proposé, qui apportera l’équilibre nécessaire au projet 

de résolution. 

55. Le Président dit que le projet d’amendement n’a 

pas d’incidences sur le budget-programme. 

56. M. Khane (Secrétaire de la Commission) dit que 

Sao Tomé-et-Principe se joint à la liste des auteurs de 

l’amendement proposé. 

57. M. Moussa (Égypte) dit qu’il est regrettable que 

l’Afrique du Sud cherche à introduire un amendement 

au projet de résolution dont sa délégation est l’auteur. Il 

rappelle que l’Égypte est l’un des plus fervents 

défenseurs du droit à l’autodétermination. En effet, son 

gouvernement a depuis longtemps pour position de 

principe de soutenir pleinement les mouvements de 

libération nationale partout dans le monde, y compris le 

mouvement de libération dirigé par l’African National 

Congress d’Afrique du Sud et son ancien dirigeant, 

Nelson Mandela, contre le régime de l’apartheid en 

Afrique du Sud. En outre, l’Égypte apporte un soutien 

indéfectible à la cause palestinienne, comme l’attestent 

un certain nombre d’actions et de mesures. Depuis 

plusieurs années, la délégation égyptienne présente le 

projet de résolution sur le droit du peuple palestinien à 

l’autodétermination, texte que la Commission adopte 

traditionnellement depuis longtemps.  

58. Le projet de résolution à l’examen porte sur la 

question des effets du terrorisme sur la jouissance des 

droits de l’homme, et uniquement sur cette question. 

Toute affirmation selon laquelle le projet de résolution 

ne fait pas de distinction entre le terrorisme et les luttes 

armées est mal fondée. Au contraire, faire une telle 

distinction dans le contexte du projet de résolution serait 

contre-productif et assimilerait les luttes armées 

légitimes au terrorisme. En effet, l’amendement proposé 

est contraire à l’esprit du projet de résolution. En 

https://undocs.org/A/C.3/72/L.49/Rev.1
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conséquence, la délégation égyptienne ne peut appuyer 

l’amendement proposé et demandé son retrait par 

l’Afrique du Sud. 

59. Mme Matlhako (Afrique du Sud) demande à la 

Commission de procéder à l’examen de l’amendement. 

60. M. Moussa (Égypte) demande qu’il soit procédé à 

un vote enregistré sur l’amendement proposé par 

l’Afrique du Sud. 

61. Il est procédé à un vote enregistré sur 

l’amendement au projet de résolution 

A/C.3/72/L.49/Rev.1, figurant dans le document 

A/C.3/72/L.68. 

Votent pour : 

Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bolivie (État 

plurinational de), Cuba, Équateur, Éthiopie, Iran 

(République islamique d’), Kenya, Lesotho, 

Namibie, Nicaragua, Pakistan, Qatar, République 

arabe syrienne, République démocratique 

populaire lao, Soudan, Timor-Leste, Venezuela 

(République bolivarienne du), Viet Nam, 

Zimbabwe. 

Votent contre : 

Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 

Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, 

Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, 

Colombie, Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, 

Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-

République yougoslave de Macédoine, Finlande, 

France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 

Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, 

Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 

Japon, Jordanie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 

Micronésie (États fédérés de), Monaco, 

Monténégro, Myanmar, Norvège, Pays-Bas, 

Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République 

centrafricaine, République de Corée, République 

de Moldova, République dominicaine, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 

Nord, Saint-Marin, Serbie, Sierra Leone, 

Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 

Tchad, Tchéquie, Turquie, Ukraine.  

S’abstiennent : 

Angola, Argentine, Bangladesh, Bélarus, Bhoutan, 

Brésil, Brunéi Darussalam, Chili, Chine, Comores, 

Congo, Costa Rica, El Salvador, Fédération de 

Russie, Guatemala, Jamaïque, Libéria, Malaisie, 

Maldives, Mali, Maurice, Mongolie, Mozambique, 

Népal, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 

Ouganda, Panama, Paraguay, République 

démocratique du Congo, Rwanda, Sénégal, 

Singapour, Soudan du Sud, Suriname, Swaziland, 

Thaïlande, Togo, Tuvalu, Uruguay.  

62. La proposition d’amendement au projet de 

résolution A/C.3/72/L.49/Rev.1 figurant dans le 

document A/C.3/72/L.68 est rejetée par 77 voix contre 

21, avec 42 abstentions. 

63. Le Président invite la Commission à se prononcer 

sur le projet de résolution A/C.3/72/L.49/Rev.1. 

64. M. Almanzlawiy (Arabie saoudite) déclare que 

son pays continue à jouer un rôle effectif dans la 

formulation des approches humaines pour la protection 

des droits et le rejet de l’incitation, de l’extrémisme 

violent et du terrorisme, et dans le soutien à ces 

approches. Ses efforts de lutte contre le terrorisme 

tiennent compte des préoccupations relatives aux droits 

de l’homme grâce à l’application des lois internationales 

et régionales. L’Arabie saoudite espère que toutes les 

délégations appuieront le projet de résolution afin de 

montrer que la communauté internationale fait front 

commun contre le terrorisme. 

65. Mme Matlhako (Afrique du Sud) demande un vote 

enregistré sur le projet de résolution 

A/C.3/72/L.49/Rev.1. 

66. M. Moussa (Égypte) déclare que l’attitude de 

l’Afrique du Sud à l’égard du projet de résolution est 

regrettable et reflète le comportement non constructif 

affiché par cette délégation tout au long du processus de 

négociation. Cela envoie le message que la Commission 

abandonne les victimes du terrorisme et ignore leurs 

droits, tout en récompensant les groupes terroristes. 

M. Moussa appelle toutes les délégations présentes à 

voter pour le projet de résolution. 

67. Mme Matlhako (Afrique du Sud), expliquant son 

vote avant le vote, déclare que sa délégation ne cesse 

d’exprimer son accord sur le fait que le terrorisme a un 

effet sur la jouissance des droits de l’homme, malgré 

l’absence d’une définition du terrorisme 

universellement acceptée dans le droit international. Par 

ailleurs, elle a toujours insisté sur la nécessité de 

respecter le droit international des droits de l’homme et 

le droit international humanitaire dans la guerre contre 

le terrorisme. L’histoire de l’Afrique du Sud, liée à la 

lutte du mouvement de libération nationale, est bien 

connue. En effet, les Sud-Africains connaissent très bien 

les justifications données pour les déplorables violations 

des droits de l’homme qu’ils ont subies il y a seulement 

vingt-trois ans sous prétexte de la lutte contre le 

terrorisme. Les héros de l’Afrique du Sud, qui ont 

largement contribué à la longue et juste lutte contre 

l’apartheid, ont été considérés comme des terroristes.  
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68. La lutte légitime pour l’autodétermination et le 

combat contre l’oppression injuste ont contribué au 

développement des mouvements contre l’apartheid 

partout dans le monde, et l’Assemblée générale a adopté 

de nombreuses résolutions visant à établir une 

distinction claire entre le terrorisme et les luttes pour 

l’autodétermination. En outre, la persécution des héros 

de la libération nationale de l’Afrique du Sud, dont 

Nelson Mandela, puis leur accusation de terroristes et de 

groupes terroristes ainsi que leur insertion sur une liste 

de terroristes présumés ont contribué à la prolongation 

des souffrances. C’est la raison pour laquelle la 

politique étrangère de l’Afrique du Sud repose sur le 

droit à l’autodétermination et la juste lutte pour le statut 

d’État. 

69. Mme Mathlhako rejette l’affirmation de l’Égypte 

selon laquelle la position de sa délégation est mal 

fondée. Le déni et le refus de citer des formulations 

convenues de nombreuses résolutions de l’Assemblée 

générale adoptées par consensus pour traiter de la 

légitimité des mouvements de libération nationale 

revient à assimiler la lutte pour la liberté, les droits de 

l’homme et la dignité humaine au terrorisme. La 

délégation sud-africaine ne peut soutenir une omission 

aussi fondamentale du projet de résolution, qui demeure 

déséquilibrée et nie les problèmes fondamentaux ayant 

une incidence directe sur le système constitutionnel de 

l’Afrique du Sud. En conséquence, elle demande qu’il 

soit procédé à un vote sur le projet de résolution et 

votera contre. 

70. À la demande de l’Afrique du Sud, il est procédé à 

un vote enregistré sur le projet de résolution 

A/C.3/72/L.49/Rev.1. 

Votent pour : 

Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-

Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Azerbaïdjan, 

Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belize, 

Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 

Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 

Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 

Chili, Chine, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 

Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 

arabes unis, Équateur, Érythrée, États-Unis 

d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, 

Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée, 

Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iraq, 

Israël, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 

Koweït, Lesotho, Libye, Malaisie, Maldives, Mali, 

Maroc, Maurice, Mauritanie, Myanmar, Népal, 

Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 

Ouzbékistan, Pakistan, Paraguay, Philippines, 

Qatar, République centrafricaine, République 

démocratique populaire lao, République populaire 

démocratique de Corée, République-Unie de 

Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-

Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, 

Singapour, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 

Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 

Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 

Tunisie, Venezuela (République bolivarienne du), 

Viet Nam, Yémen, Zambie. 

Votent contre : 

Afrique du Sud. 

S’abstiennent : 

Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Australie, 

Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 

Bulgarie, Canada, Chypre, Colombie, Congo, 

Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-

République yougoslave de Macédoine, Finlande, 

France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Iran (République 

islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Japon, 

Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Malawi, Malte, Mexique, Monaco, 

Mongolie, Monténégro, Norvège, Nouvelle-

Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 

Portugal, République arabe syrienne, République 

de Corée, République de Moldova, République 

démocratique du Congo, République dominicaine, 

Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Serbie, Slovaquie, Slovénie, 

Suède, Suisse, Tchéquie, Turquie, Tuvalu, 

Ukraine, Uruguay. 

71. Par 104 voix contre 1, avec 63 abstentions, le 

projet de résolution A/C.3/72/L.49/Rev.1, pris dans son 

ensemble, est adopté. 

72. Mme Tasuja (Estonie), parlant au nom de l’Union 

européenne ; de l’Albanie, de l’ex-République 

yougoslave de Macédoine, du Monténégro et de la 

Serbie, pays candidats ; de la Bosnie-Herzégovine (pays 

du processus de stabilisation et d’association) ; et de 

Monaco et de la République de Moldova, dit que les 

États membres de l’Union européenne demandent 

généralement un vote sur le même projet de résolution 

au Conseil des droits de l’homme à Genève et votent 

contre. Néanmoins, ils se seraient joints au consensus 

sur le présent projet de résolution, compte tenu de 

l’esprit constructif et inclusif louable des négociations 

conduites par les principaux auteurs du projet de 

résolution, notamment les efforts pour prendre en 

compte, dans la mesure du possible, les avis de toutes 

les délégations présentes dans les négociations et pour 

faire preuve de souplesse sur leurs propres positions.  

73. Toutefois, étant donné que le projet de résolution 

a été mis aux voix, les États membres de l’Union 

https://undocs.org/A/C.3/72/L.49/Rev.1
https://undocs.org/A/C.3/72/L.49/Rev.1


A/C.3/72/SR.53 
 

 

17-20710 12/13 

 

européenne se sont abstenus. Comme il est expliqué 

dans les négociations, ils ne sont pas favorables au 

traitement du terrorisme et des droits de l’homme dans 

un processus parallèle en Troisième Commission, alors 

qu’il existe déjà une résolution du Conseil des droits de 

l’homme sur la protection des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, ainsi 

qu’une résolution contre le terrorisme à la Sixième 

Commission et au Conseil de sécurité. L’Union 

européenne s’emploie activement à défendre une fusion 

de tous les textes sur le sujet en une seule résolution qui 

sera examinée par le Conseil des droits de l’homme à 

Genève. La formulation du présent projet de résolution, 

qui reflète des négociations ouvertes et constructives, 

pourrait être une contribution utile à cette fin.  

74. Enfin, l’Union européenne n’est pas favorable à 

une nouvelle résolution biennale, qui était l’objectif des 

principaux auteurs en demandant un rapport, car cela 

aurait des incidences sur le budget-programme. 

75. Mme Al-Temimi (Qatar) dit que sa délégation  

soutient le projet de résolution. Il ne fait aucun doute 

que tous les actes de terrorisme portent atteinte aux 

droits de l’homme et aux libertés démocratiques 

fondamentales et menacent la sécurité et la stabilité des 

États. La communauté internationale doit œuvrer de 

concert pour renforcer la coopération antiterroriste en 

appliquant pleinement la Stratégie antiterroriste 

mondiale des Nations Unies. La résolution affirme 

également l’importance que revêtent le renforcement 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

ainsi que la protection des droits des victimes et 

souligne que les États, lorsqu’ils prennent des mesures 

contre le terrorisme, doivent s’acquitter pleinement des 

obligations qui leur incombent en vertu du droit 

international, notamment la Charte des Nations Unies.  

76. Les efforts de lutte contre le terrorisme sont 

entravés lorsque le terrorisme est utilisé comme prétexte 

pour violer les droits de l’homme et les libertés 

fondamentales, notamment la liberté de la presse. Les 

conflits armés, la faiblesse de l’état de droit, les 

violations des droits de l’homme, la discrimination et la 

marginalisation sont les conditions qui mènent à la 

propagation du terrorisme et contre lesquelles il faut 

agir. Le terrorisme ne doit être associé à aucune religion, 

nationalité ou origine ethnique.  

77. Mme Walter (États-Unis d’Amérique) dit que les 

États-Unis ne reconnaissent aucune obligation de 

prévenir le terrorisme ou de protéger les individus 

contre les attaques terroristes au regard du droit 

international ou du droit des droits de l’homme, mais 

demandent instamment à tous les États de respecter 

leurs obligations juridiques internationales applicables 

dans la lutte contre le terrorisme. À cet égard, elle fait 

remarquer que plusieurs branches du droit international 

pourraient être applicables aux efforts déployés par les 

États pour lutter contre le terrorisme, selon les 

circonstances. En outre, le nouveau rapport demandé 

dans le projet de résolution ne constitue pas une 

utilisation efficace ou appropriée des ressources limitées 

car il existe déjà un certain nombre de rapports sur le 

sujet. 

78. Le Président suggère que la Commission prenne 

note, conformément à la décision 55/488 de 

l’Assemblée générale, des documents suivants au titre 

du point 72 a) de l’ordre du jour : Rapport du Comité 

contre la Torture (A/72/44) ; Rapport du Comité des 

droits des personnes handicapées (A/72/55) ; Rapport 

du Comité des disparitions forcées (A/72/56) ; Rapport 

du Secrétaire général sur le Fonds de contributions 

volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les 

formes contemporaines d’esclavage (A/72/229) ; 

Rapport du Secrétaire général sur le Fonds de 

contributions volontaires des Nations Unies pour les 

victimes de la torture (A/72/278) ; Note du Secrétaire 

général transmettant le dixième rapport annuel du Sous-

Comité pour la prévention de la torture et autres peines 

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

(A/72/168) ; Note du Secrétaire général transmettant le 

rapport des présidents des organes conventionnels des 

droits de l’homme sur leur vingt-neuvième réunion 

(A/72/177) ; et Note du Secrétariat sur le Fonds spécial 

créé par le Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants (A/72/273).  

79. Sous le point 72 b), la Commission devrait prendre 

note des documents suivants : Note du Secrétaire 

général transmettant le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément 

du droit à un niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit 

à la non-discrimination dans ce contexte (A/72/128) ; 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport de 

l’Experte indépendante sur l’exercice des droits de 

l’homme par les personnes atteintes d’albinisme 

(A/72/131) ; Note du Secrétaire général transmettant le 

rapport de la Rapporteuse spéciale sur le droit de 

réunion pacifique et la liberté d’association (A/72/135) ; 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du 

Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de 

jouir du meilleur état de santé physique et mentale 

possible (A/72/137) ; Note du Secrétaire général 

transmettant le rapport de la Rapporteuse spéciale sur 

les formes contemporaines d’esclavage, y compris leurs 

causes et leurs conséquences (A/72/139) ; Note du 

Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 

spécial du Conseil des droits de l’homme sur 
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l’indépendance des juges et des avocats (A/72/140) ; 

Note du Secrétaire général transmettant le rapport de 

l’Expert indépendant du Conseil des droits de l’homme 

chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des 

obligations financières internationales connexes des 

États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, 

en particulier des droits économiques, sociaux et 

culturels (A/72/153) ; Note du Secrétaire général 

transmettant le rapport de la Rapporteuse spéciale dans 

le domaine des droits culturels (A/72/155) ; Note du 

Secrétaire général transmettant le rapport du Groupe de 

travail sur la question des droits de l’homme et des 

sociétés transnationales et autres entreprises 

(A/72/162) ; Note du Secrétaire général transmettant le 

rapport conjoint de la Rapporteuse spéciale sur la vente 

et l’exploitation sexuelle d’enfants, y compris la 

prostitution des enfants et la pornographie mettant en 

scène des enfants et autres contenus montrant des 

violences sexuelles sur enfant, et de la Rapporteuse 

spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les 

femmes et les enfants (A/72/164) ; Note du Secrétaire 

général transmettant le rapport de l’Experte 

indépendante sur les droits de l’homme et la solidarité 

internationale (A/72/171) ; Note du Secrétaire général 

transmettant le rapport de l’Expert indépendant sur la 

protection contre la violence et la discrimination 

fondées sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre 

(A/72/172) ; Note du Secrétaire général transmettant le 

rapport de la Rapporteuse spéciale sur les droits de 

l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays 

(A/72/202) ; Note du Secrétaire général transmettant le 

rapport de la Rapporteuse spéciale du Conseil des droits 

de l’homme sur les exécutions extrajudiciaires, 

sommaires ou arbitraires (A/72/335) ; Note du 

Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 

spécial du Conseil des droits de l’homme sur la 

promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion 

et d’expression (A/72/350) ; Note du Secrétaire général 

transmettant le rapport du Rapporteur spécial du Conseil 

des droits de l’homme sur les droits de l’homme et 

l’extrême pauvreté (A/72/502) ; Note du Secrétaire 

général transmettant le rapport du Rapporteur spécial du 

Conseil des droits de l’homme sur les effets négatifs des 

mesures coercitives unilatérales sur l’exercice des droits 

de l’homme (A/72/370) ; Note du Secrétaire général 

transmettant le rapport du Rapporteur spécial sur la 

promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et 

des garanties de non-répétition (A/72/523) ; Note du 

Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 

spécial du Conseil des droits de l’homme sur le droit à 

la vie privée (A/72/540) ; Note du Secrétaire général 

transmettant le rapport de la Rapporteuse spéciale du 

Conseil des droits de l’homme sur le droit à l’éducation 

(A/72/496) ; Note du Secrétaire général transmettant le 

rapport du Rapporteur spécial du Conseil des droits de 

l’homme sur la promotion et la protection des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 

antiterroriste (A/72/495) ; Note du Secrétariat sur le 

rapport du Rapporteur spécial sur le droit au 

développement (A/72/163) ; et Note du Secrétariat sur 

le rapport du Secrétaire général sur le droit au 

développement (A/72/201).  

80. Sous le point 72 c), la Commission devrait prendre 

note des documents suivants : Note du Secrétaire 

général transmettant le rapport du Rapporteur spécial 

sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 

palestiniens occupés depuis 1967 (A/72/556) ; Note du 

Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur 

spécial du Conseil des droits de l’homme sur la situation 

des droits de l’homme au Bélarus (A/72/493) ; et Note 

du Secrétariat sur le rapport de la Commission 

d’enquête internationale au Burundi (A/72/281) ; et, 

sous le point 72 d), Note du Secrétariat sur le rapport du 

Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 

l’homme (A/72/36). 

81. Il en est ainsi décidé. 

 

Point 121 de l’ordre du jour : Revitalisation des 

travaux de l’Assemblée générale (A/C.3/72/L.73) 
 

Projet de proposition A/C.3/72/L.73 
 

82. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur le programme de travail provisoire de la 

Commission pour la soixante-treizième session de 

l’Assemblée générale, tel qu’il figure dans le document 

A/C.3/72/L.73. Il croit comprendre que la Commission 

souhaite adopter le programme de travail provisoire de 

la soixante-treizième session et le transmettre à 

l’Assemblée générale pour approbation.  

83. Il en est ainsi décidé.  

 

Clôture des travaux de la Commission 
 

84. Le Président déclare que la Troisième Commission 

a achevé ses travaux pour la partie principale de la 

soixante-douzième session de l’Assemblée générale.  

La séance est levée à 17 h 30. 
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